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ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE-

AVIS DE CONTRIBUTION

auvera à la cinquième ýpage du IIulletin,"I les détails
3e idessous, lequel est dli et payable au Trésorier

ciété, -où chaque menmbre àst enregistré, le ou avant le
la~ dernière assemblée de novembie.

itiofl pouxr maladie, appel No 3........... 060

Total...................5 O060

* QUI A DROITAUX SECOURS
1r avoir-droit aux secours penant la~ mois de novembre,
at rlien devoir à. la Société, et il faut de-plus qut, 'a.
tonimensuelle du mois d'octobre ait été payée, air' n
pel 84 pour contribution à la maladie, le ou avant le
la.dernière assembléedu mois d'octobre.

à qui est malade aoit faire ia demiande de secours d'après
àle R qui se tfonve à. la .page 123 des règlements, et
ar.au Prénildent, au-bureau -de la Société où il est aura-
an &yaMat-lo soin de Taccomapagner -du certificat de son
mcnstatsut la date et la nature de sa maladie.

AIJX MEDECINS-VISITEURS

Nous prions Mlessieurs les médecins-visiteurs de bieu vou-
loir mettre les mots Certificat final " sur le dernier certificat
qu'ils émettront en faveur des malades qu'ils ont été chargés
de visiter.

AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION

A-une assemblée régulière du Bureau Principal, tenue le
23 octobre dernier, il a été proposé en troisième lecture et
unanimement

R&toiu: 1. Que la clause l1re de Pi.rticle 15 soit révoquée et
remplacée par la suivante:

1. Il A la mort do Vépou-go d'un sociétaire inscrit à la
Cai-sse des contributioni. A la maladie, et sur preuve satits-
faisante à cet effet, la sr.-iété lui p aie dans les soixante jours
qui suivent l'avis régulièrement donné autant de ýdix contin-rs
qu'il y a de sociétaires inscrits à la dite caisse, jusqu'à con-
currence de mille inem brea.»

2. Que la clause 12 de l&tio]ej§ soit révoquée et remaplacée
par la sùiVante:

Il <, la mort d'un sociét.aire, la Société paie à ses héri-
tiers )u a 'ants cause, dans les soixante jours qui suivent
l'avis régièrement donné, autant de piastres qu'il y a de
membres faisant, alors partie de la Caisse.deà contribiitions
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